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La pratique du Gwoka comme 
expression de la «  guadeloupéanité  »

Pierre-Eugène SITCHET (Gino SITSON)1

L’analyse d’extraits de textes de chroniqueurs de la période esclava-
giste révèle que la musique des Africains déportés était alors incomprise 
par ceux qui l’observaient. Et que par ailleurs non seulement la vie des 
esclaves était miséreuse, mais qu’eux-mêmes et leur musique étaient 
tenus à l’écart de ce qui constituait alors la «  bonne société  » guadelou-
péenne – et en quelque sorte bannis. 

En conséquence cette expression musicale incomprise, ignorée, voire 
rejetée, s’est transmise au travers d’une endoculturation invisible socia-
lement et ce uniquement chez les descendants d’esclaves ou de «  gens de 
couleur libres  ». Ainsi que le fait remarquer l’historien guadeloupéen 
Jean-Pierre Sainton  :

Les peuples antillais n’ont connu que la colonisation et le système totali-
taire de l’esclavage. Historiquement, cette situation a généré deux directions  : 
l’adaptation et la résistance. Les complots, rébellions, et insurrections ont 
émaillé l’histoire antillaise. Certains moments ont été particulièrement 
intenses comme entre 1794 et 1802, où la Guadeloupe tout particulièrement 
a connu un processus similaire à celui qui conduisit Saint-Domingue à l’in-
dépendance d’Haïti en 1804. Cet épisode, dont l’épilogue a été pour la Guade-
loupe le rétablissement de l’esclavage (1802) a cristallisé un sentiment identi-
taire et un esprit de résistance mais n’a pas pour autant généré une conscience 
nationale.2

Ainsi, après que l’abolition est votée en 1848, les anciens esclaves et 
leurs descendants deviennent citoyens français et élisent leurs représen-
tants à la Chambre des députés. Cependant il faut attendre 1898, soit un 
demi-siècle, pour que soit élu un député noir, Hégésippe Légitimus 

1. Docteur en musicologie de l’Université Paris-Sorbonne, Independant Scholar, New York 
(USA), www.ginositson.com
2. Sainton J.-P., http://dormirajamais.org/mes67/
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(1868-1944)3, l’un des fondateurs du Parti socialiste guadeloupéen. En 
effet, comme l’explique Sainton, «  [l]’idéal républicain intégrationniste 
[est] largement dominant dans l’histoire des représentations politiques 
des Antilles  » et cet idéal ne parvient pas «  à un concept ou une idéologie 
de type nationaliste  »4. 

Une fois devenues des personnes libres dotées d’un statut social, les 
anciens esclaves et leurs descendants, ont formé aux yeux des colons une 
société d’autant plus stigmatisée que la richesse économique de ces der-
niers reposait entièrement sur la force de travail des premiers, et que de 
ce fait toute révolte constituait une menace pour leurs intérêts et ceux 
de la colonie. 

Comme par ailleurs le système politique mis en place – obtenu faut-il 
le rappeler au prix de combats politiques très longs et parfois très vio-
lents – s’inspire, comme le souligne Sainton, d’un idéal républicain inté-
grationniste, il n’est pas étonnant que ces hommes et ces femmes désor-
mais officiellement libres ne se soient pas constitués sociétalement en 
tant que Guadeloupéens. Il n’est pas étonnant non plus que leur musique 
ne trouvant pas sa place dans un modèle intégrationniste ne se soit per-
pétuée que dans les campagnes, loin du regard des colons, loin de la 
structure administrative coloniale.

Peut-être faudrait-il étudier les retombées de l’Exposition coloniale 
organisée à Paris en 1931 – exposition où la Guadeloupe avait un pavil-
lon – ainsi que celles des commémorations du Tricentenaire du rattache-
ment des Antilles à la France en 19355 pour évaluer leur possible impact 
sur l’absence de construction d’une idéologie de type nationaliste qu’évoque 
Sainton. 

Quoi qu’il en soit, déjà manifestes chez certains chroniqueurs de la 
société guadeloupéenne avant l’abolition de l’esclavage, les attitudes de 
condescendance et de mépris à l’égard de la musique des descendants 
d’esclaves prédominent dans la société coloniale d’après 1848. 

Rappelons que l’usage même du tambour fut longtemps interdit de 
crainte notamment que celui-ci ne soit utilisé comme mode de commu-
nication secret et invite par exemple les esclaves à se révolter. Cet usage 

3. Légitimus sera député de la Guadeloupe de 1898 à 1902, puis de 1906 à 1914. Il convient 
de rappeler que le premier député noir amené à représenter la Guadeloupe fut Louisy 
Mathieu (1817-1874). Élu en tant que suppléant de Victor Schoelcher lors des élections à 
l’Assemblée nationale constituante d’août 1848, il siégea en son nom propre après que 
Schoelcher eut décidé de représenter la Martinique, circonscription où il avait également 
été élu. Lorsqu’en mai 1849 l’Assemblée constituante fut remplacée par l’Assemblée législa-
tive, Mathieu ne fut pas réélu. Mathieu fut donc le premier et seul député noir représentant 
la Guadeloupe sous l’éphémère Deuxième République. Hégésippe Légitimus fut quant à lui 
le premier député noir de la Guadeloupe sous la Troisième République.
4. Sainton, Ibid.
5. En 1935 Louis Joseph Bouge (1878-1960), gouverneur de la Guadeloupe de 1933 à 1936, 
chargé des commémorations, écrit la préface de Documents inédits à l’occasion du tricente-
naire des Antilles, Guadeloupe. Publié par le Gouvernement, édité par l’abbé Joseph Rennard 
(18..-1958), qui exerce à la Martinique pendant une quarantaine d’années, l’ouvrage contient 
des lettres adressées entre 1840 et 1848 à Victor Schœlcher (1804-1893) – maître d’œuvre de 
l’abolition de l’esclavage. Il s’agit de lettres envoyées à Schœlcher par l’abbé antiesclavagiste 
Casimir Dugoujon, vicaire en Guadeloupe, et par l’abbé Pierre-Paul Castelli, préfet aposto-
lique de la Martinique, auteur notamment d’un catéchisme principalement destiné à la pro-
pagation religieuse dans les colonies françaises. Imprimé à Basse-Terre par l’Imprimerie 
catholique, ces documents ont semble-t-il plus trait à la religion qu’à la musique. 
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fut interdit aussi bien par les autorités que par le clergé – au point que 
les prêtres refusaient de procéder aux rites funéraires de l’enterrement 
d’un fidèle dont la veillée mortuaire avait été accompagnée du son du 
tambour. 

Ayant le «  tort  » d’être associé au tambour et aux esclaves, ce style 
musical fut constamment marginalisé  : au temps de l’interdiction durant 
la période esclavagiste succéda celui du mépris durant la période colo-
niale. D’où la perception de cette esthétique sonore comme une mizik a 
vié nèg, associée à un «  vieux nègre à rhum  » aux mauvaises manières, 
dont la musique vient semer le trouble dans les mœurs et l’ordre public 
de la Guadeloupe. Rejetée et méconnue par la «  bonne société  », celle-ci 
ne sera plus pratiquée – et par conséquent transmise – que par les pay-
sans, dont la majorité cultive la canne à sucre. Aussi est-ce au sein de la 
paysannerie guadeloupéenne et dans le cadre d’une industrie cannière en 
crise que, dans la seconde moitié du xxe siècle, le style musical Gwoka 
renaît de l’oubli dans lequel il était plongé. Jusqu’à cette renaissance, les 
porteurs de la tradition étaient donc issus principalement de cette «  petite 
paysannerie guadeloupéenne  »6. 

* * *

Lorsqu’en 1946, au sortir de la Seconde Guerre mondiale, les anciennes 
colonies françaises changent de statut, à l’instar de la Martinique, de la 
Réunion et de la Guyane française, la Guadeloupe devient département 
d’outre-mer7. Ce qui a notamment pour effet de placer l’île sous l’autorité 
du préfet et non plus sous celle du gouverneur colonial8, et de la sou-
mettre à la même législation que celle en vigueur dans la France métro-
politaine. Cette intégration administrative n’enraye cependant pas le 
déclin inexorable de l’industrie sucrière. Les revendications des petits 
planteurs – qui commencent par demander sans succès que leurs salaires 
soient alignés sur ceux des Français – se transforment en février 1952 en 
un appel à une grève générale, durement réprimée par les forces de 
l’ordre. Ce qui deviendra le «  massacre de la Saint-Valentin  »9 est sans 
doute l’élément politique déclencheur d’un éveil de cette «  conscience 
nationale  » dont, comme on l’a vu, Sainton souligne l’absence au temps 
des Antilles de la France coloniale.

En 1966, vingt ans tout juste après le changement de statut, Robert 
Loyson (1928-1989) – paysan et également chanteur de veillée Gwoka 
(cf. portrait Figure 1) – compose une chanson intitulée Kann a la richès 
(«  Canne à la richesse  ») dans laquelle il interpelle ses compatriotes gua-
deloupéens à propos des accords canniers. Ceux-ci prévoient en effet que 
la canne ne sera plus rétribuée à l’agriculteur selon sa quantité mais 

6. Dossier de candidature n° 00991 pour l’inscription sur la Liste représentative du patri-
moine culturel immatériel de l’humanité en 2014, UNESCO.
www.unesco.org/culture/ich/doc/download.php?versionID=30360
7. Loi n° 46-451 du 19 mars 1946 «  tendant au classement comme département français de 
la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane française  » précède de 
quelques mois l’avènement de la Quatrième République.
8. À cette occasion le ministère chargé des Colonies disparaît. Le préfet de Guadeloupe 
dépend, comme tous les autres préfets, du ministère de l’Intérieur.
9. Au port du Moule, les forces de l’ordre tirent sur la foule et tuent des Guadeloupéens.
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selon sa qualité. Ainsi, après la ratification de ces accords, la canne ne 
lui sera plus payée à la pesée mais à la concentration en saccharose. 
Visionnaire, Loyson prédit par le biais de cette chanson que la signature 
de ces accords allait entrainer la disparition de la paysannerie en Gua-
deloupe. Ce titre est encore chanté aujourd’hui en soutien à la cause 
paysanne. En voici les paroles  :

Gwadloupéyen pôté on koudèy si la rékôlt,
si-w pa pôté on koudèy la,
Gwadloup ké anvayi, 
sa ka gadé pli lwen, 
ka tiré pli lwen, 
ka vizé pli lwen. 

Traduction de «  Canne à la richesse  »  :

Guadeloupéen, jette un coup d’œil sur la récolte,
Si tu n’y jettes pas un coup d’œil
La Guadeloupe sera envahie,
Celui qui regarde plus loin
Tire plus loin, 
Vise plus loin.

Figure 1  : Robert Loyson (1928-1989), chanteur de véyé. DR.
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Un an plus tard, en mai 1967, éclatent à Pointe-à-Pitre des grèves et des 
émeutes qui vont faire plusieurs dizaines de morts parmi les manifestants 
guadeloupéens – événement qui comme le «  massacre de la Saint-Valen-
tin  » reste encore aujourd’hui gravé dans la mémoire collective du peuple 
guadeloupéen10. En 1976, l’historien Sainton, qui dénonce l’emploi de la 
force publique contre les travailleurs en grève11, se fait témoin engagé et 
compose en mémoire de l’événement une chanson intitulée Mé 6712, dans 
laquelle il relate l’affrontement sanglant avec les forces de police  : Oulélé 
lélé ou lélé lélé o, oulélé lélé, kolonyalis tchouyé an swasant sèt. 

Entre temps a surgi dans le paysage musical guadeloupéen une autre 
chanson engagée appelée à marquer considérablement le public. En 
1972, le tout jeune chanteur et joueur de tambour Guy Konkèt (1950-
2012), qualifié plus tard d’«  âme du Gwoka  » par le critique musical Fran-
cis Marmande13, compose la chanson Gwadloup malad  : 

wi mé frè la Gwadloup malad oh! 
fô nou touvé on rimèd mésié 
pou nou sové péyi-la mézanmi oh

Voici la traduction de Guadeloupe malade  :

Oui mes frères, la Guadeloupe est malade oh  !
Il nous faut trouver un remède monsieur
Pour sauver notre pays mes amis oh.

Dans cette chanson, Konkèt déplore la situation de crise économique 
et politique dans laquelle s’enfonce la Guadeloupe, ainsi que l’absence 
d’initiative des décideurs politiques pour sortir l’île de l’impasse, et 
exhorte le public à trouver le «  remède  » par ses propres moyens. 

Au cours des années 1970, Konkèt – «  acteur musical des vies ordi-
naires, des misères et des peines, des fêtes, de la vie des chants, de la 
vie des danses et de celles des vivants et des morts  » selon Marmande 
– et Loyson, qui est l’un de ses maîtres, ont une influence très impor-
tante sur la population guadeloupéenne par le biais de leurs chansons 
engagées et militantes. Chansons dont les paroles constituent une sorte 
d’appel à l’éveil. Si bien qu’à travers ces chansons se profile un engage-
ment civique. La forte portée politique de ces dernières conduisit d’ail-
leurs à l’interdiction de certaines de ces chansons sur les ondes. Cette 
portée politique et sociétale a si bien perduré que depuis près d’un 
demi-siècle la musique Gwoka a été partie prenante des mouvements 
de protestation, y compris pendant la grève générale qui frappa la Gua-
deloupe en 2009. 

10. Le nombre de morts lors des évènements de 1967 varie de 7 (chiffre donné par les auto-
rités) à 67 voire 100. D’après les dernières recherches historiques, il semblerait que le 
nombre de disparus serait compris entre 12 et 15. (ndlr)
11. Laumuno M.-H., Gwoka et politique en Guadeloupe  : 40 ans de construction du «  pays  », 
Paris  : L’Harmattan, 2011  : 117.
12. En 1985, Jean-Pierre Sainton et Raymond Gama publieront en mémoire de cet événe-
ment un recueil de documents intitulé Mé 67.
13. Notice nécrologique par Francis Marmande parue dans le Monde du 29 mai 2012 http://
www.lemonde.fr/disparitions/article/2012/05/29/deces-de-guy-konket-musicien-guadelou-
peen-l-ame-du-gwoka_1708934_3382.html
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C’est au cours de ces mêmes années 1970 que le guitariste et compo-
siteur Gérard Lockel commence à théoriser ce style musical. Dans son 
ouvrage Traité du Gwoka Modèn, paru en 1981, Lockel invite les Guade-
loupéens à se réapproprier leur musique. Pour ce musicien – qui a contri-
bué à intégrer l’image du tambour dans le drapeau du syndicat UGTG14 
«  dans le but d’évoquer son rôle socio-politique pendant la période de 
l’esclavage  »15 –, si la musique Gwoka a été marginalisée par le passé, 
c’est parce que «  le tambour constituait un langage de résistance, un 
symbole de guerre et un appel à l’action  »16.

En optant pour une forme de notation musicale qu’il a lui-même 
inventée, ce musicien a voulu se démarquer du système colonial et 
démontrer que la Guadeloupe pouvait exister hors de l’influence de la 
France, plus précisément par le biais de la musique qui représente le 
mieux la Guadeloupe  : le Gwoka. Contestée par quelques musiciens, la 
démarche de Gérard Lockel en faveur d’un «  Gwo-ka Modèn  » – concept 
qu’il a forgé et dont il a fait le titre de l’un de ses ouvrages17 – a soulevé 
moult questionnements et généré de nombreux débats et échanges qui 
ont permis aux Guadeloupéens de s’interroger sur leur identité, et aussi 
sur leur avenir. La démarche de Lockel a en outre provoqué de vives 
discussions parmi les musiciens, notamment en raison de l’affirmation 
selon laquelle le Gwoka est une musique atonale et modale. 

Célèbre et célébré en Guadeloupe, Lockel a créé un réel engouement 
populaire au sein de la population en suscitant l’envie d’explorer la 
musique Gwoka de manière théorique, voire scientifique. Même si l’ap-
port de ce musicien peut être associé au discours idéologique nationa-
liste, la portée didactique de sa parole au sein de la population guade-
loupéenne est indéniable. Il a été le créateur de ce qu’il va appeler le foyer 
de la résistance de la culture guadeloupéenne, résistance dans laquelle la 
pratique du Gwoka représente un acte civique avec une connotation 
d’affirmation identitaire.

À partir des années 1980, la volonté collective de garder vivant l’héri-
tage reçu de ces acteurs du Gwoka est particulièrement manifeste. Ainsi, 
en 1984, la veillée funéraire organisée à l’occasion du décès de Marcel 
Lollia (1931-1984), dit Vélo, – maître tanbouyé le plus célèbre et le plus 
glorifié de l’archipel guadeloupéen –, provoque une mobilisation consi-
dérable des habitants de la Guadeloupe. Et ses disciples lui érigent une 
statue à Pointe-à-Pitre – expression de leur vive reconnaissance à l’égard 
de l’un des acteurs majeurs du Gwoka,

Si la transmission traditionnelle du maître au disciple n’a jamais été 
supplantée sur le terrain, il n’en demeure pas moins que, à partir de ces 
mêmes années 1980, de nombreuses écoles de Gwoka voient le jour sur 
le territoire de la Guadeloupe. L’éclosion de ces écoles est révélatrice de 
l’émergence d’une volonté de transmission formelle associée à l’intérêt 
croissant qui s’est développé pour cette musique. 

14. Union Générale des Travailleurs de Guadeloupe, centrale syndicale créée en décembre 
1973.
15. William J.-C., Reno F. et Alvarez F. (ed.), Mobilisations sociales aux Antilles. Les événe-
ments de 2009 dans tous leurs sens, Paris  : Karthala, 2012  : 87.
16. Ibid.
17. Lockel G., 2011, op. cit.
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